
II s’agit d’un programme d’actions qui seront mises en place sur le territoire d’ici 2015 

concernant le développement durable.  Bien que le développement durable fait tout de 

suite penser à l’environnement, il concerne également le bien être de la population et la 

durabilité économique du territoire.   

La Commission mondiale sur l'environnement et le développement a proposé dans son 

rapport Brundtland de 1987 la définition suivante : « le développement durable est un 

développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 

générations futures de répondre aux leurs »    ; Il est souvent représenté par le schéma 

suivant : 

Qu’est-ce qu’un Plan de Développement Durable (PDD) ? 

Quel cadre de vie dans les 
Terres de Sainte Odile ?  

Voilà la question que se pose la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile dans 

le cadre de son Plan de Développement Durable, mais …. 

Les grands objectifs poursuivis à travers l'adoption d'une politique du développement 

durable peuvent se regrouper autour de cinq grands axes : 

 

- la lutte contre le changement climatique et la protection de l'atmosphère 

- la préservation de la biodiversité, la protection des milieux et des ressources 

- l'épanouissement de tous les êtres humains 

- la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations 

- une dynamique de développement suivant des modes de production et 

de consommation responsables 

Préservation de ressources  
naturelles et énergétiques 

Création de richesses  
et amélioration 
de conditions de vie 
matérielles 

Satisfaction  
des besoins en  

santé, éducation,  
habitat, emploi etc. 

Participation citoyenne 



Nous avons besoin de vous !! 
… des ateliers théma-… des ateliers théma-… des ateliers théma-… des ateliers théma-

tiques pour les parte-tiques pour les parte-tiques pour les parte-tiques pour les parte-

naires de la CCPO !!naires de la CCPO !!naires de la CCPO !!naires de la CCPO !!    

 

Nous allons réunir les 

principaux acteurs so-

cioprofessionnels afin 

de partager le dia-

gnostic du territoire et 

d’identifier les gran-

des orientations du 

PDD 

Comme vous le savez 

maintenant l’implication 

de citoyens est un des 

facteurs clés du déve-

loppement durable. 

C’est la raison pour la-

quelle nous avons be-

soin de votre collabora-

tion pour pouvoir  met-

tre en place le PDD du 

territoire.  

Qu’est-ce que nous 

vous proposons ?? 

… un espace d’échange … un espace d’échange … un espace d’échange … un espace d’échange 

sur internet pour les ci-sur internet pour les ci-sur internet pour les ci-sur internet pour les ci-

toyens du territoire !!toyens du territoire !!toyens du territoire !!toyens du territoire !!    

 

Afin de  faciliter votre 

participation, la CCPO 

lancera au début du 

mois de septembre un 

blog. Merci de prendre Merci de prendre Merci de prendre Merci de prendre 

quelques minutes pour quelques minutes pour quelques minutes pour quelques minutes pour 

répondre au question-répondre au question-répondre au question-répondre au question-

naire en ligne naire en ligne naire en ligne naire en ligne !! !! !! !!  

Q u e l  c a d r e  d e  v i e  d a n s  l e s  T e r r e s  d e  S a i n t e  O d i l e  ?   

Nous vous donnerons plus d’informations à la rentrée !! 

Nous n'héritons 

pas de la terre de 

nos ancêtres, 

nous l'emprun-

tons à nos en-

fants" - Antoine de 

Saint Exupéry 

Quelles sont les étapes pour mettre en place un 

Plan de Développement Durable ? 

Il s’agit d’une démarche d’amélioration d’amélioration d’amélioration d’amélioration 

continuecontinuecontinuecontinue, c'est-à-dire qu’après la mise 

en œuvre du premier plan d’actions, on 

réalise une évaluation des projets et …  

c’est parti pour l’élaboration d’un 2ème 

plan actions !!  

« Penser 

Global, 

Agir  

Local » 

1er sommet 

mondial 

sur l’envi-

ronnement 

en 1972  

La première étape est d’établir un 

diagnostic du territoire pour connaître ses 

forces et ses faiblesses.  

Cette première analyse, qui sera partagée 

avec les acteurs du territoire, permettra 

d’identifier les grandes orientations du 

Plan  de Développement Durable. Ces 

orientations seront déclinées en actions 

concrètes qui feront partie du Premier 

Plan d’Actions. 


